
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

DN1 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

TI01.003 COMBOURG LYCEE 06:42
DB01.054 MEILLAC EGLISE 06:50
35147.001 MESNIL-ROC’H LANHELIN EGLISE 07:02
DB01.04T MESNIL-ROC’H ST P.PLESGUEN GARE 

INTERMODALE
07:12

DN01.000 DINAN PLACE DUCLOS 07:35
22-1595.000 DINAN LYCEE LA FONTAINE DES EAUX 07:45

DN1 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

22-1595.000 DINAN LYCEE LA FONTAINE DES EAUX 12:15
DN01.000 DINAN PLACE DUCLOS 12:20
DB01.04T MESNIL-ROC’H ST P.PLESGUEN GARE 

INTERMODALE
13:00

35147.001_2 MESNIL-ROC’H LANHELIN EGLISE 13:15
DB01.054 MEILLAC EGLISE 13:25
TI01.003 COMBOURG LYCEE 13:35



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

DN1 SOIR

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

22-1595.000 DINAN LYCEE LA FONTAINE DES EAUX 17:45
DN01.000 DINAN PLACE DUCLOS 17:50
DB01.04T MESNIL-ROC’H ST P.PLESGUEN GARE 

INTERMODALE
18:20

35147.001_2 MESNIL-ROC’H LANHELIN EGLISE 18:35
DB01.054 MEILLAC EGLISE 18:45
TI01.003 COMBOURG LYCEE 18:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

DN3 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

SR01.002_2 SAINT-DOMINEUC CENTRE 07:00
CB01.02P PLEUGUENEUC EGLISE 07:05
CB01.00R PLESDER EGLISE 07:10
DN01.000 DINAN PLACE DUCLOS 07:35
22-1595.000 DINAN LYCEE LA FONTAINE DES EAUX 07:45

DN3 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

22-1595.000 DINAN LYCEE LA FONTAINE DES EAUX 12:15
DN01.000 DINAN PLACE DUCLOS 12:20
CB01.00R PLESDER EGLISE 12:50
CB01.02P PLEUGUENEUC EGLISE 12:55
SR01.002 SAINT-DOMINEUC CENTRE 13:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

DN3 SOIR

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

22-1595.000 DINAN LYCEE LA FONTAINE DES EAUX 17:45
DN01.000 DINAN PLACE DUCLOS 17:50
CB01.00R PLESDER EGLISE 18:10
CB01.02P PLEUGUENEUC EGLISE 18:15
SR01.002 SAINT-DOMINEUC CENTRE 18:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

DN4 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: ERARD 
TRANSPORT

DN01.001 DOL-DE-BRETAGNE POSTE 07:10
DN01.000 DINAN PLACE DUCLOS 07:35
22-1595.000 DINAN LYCEE LA FONTAINE DES EAUX 07:45

DN4 MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: ERARD 
TRANSPORT

22-1595.000 DINAN LYCEE LA FONTAINE DES EAUX 12:15
DN01.000 DINAN PLACE DUCLOS 12:20
DN01.001_2 DOL-DE-BRETAGNE CENTRE 13:05



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

DN4 SOIR

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: ERARD 
TRANSPORT

22-1595.000 DINAN LYCEE LA FONTAINE DES EAUX 17:40
DN01.000 DINAN PLACE DUCLOS 17:50
DN01.001_2 DOL-DE-BRETAGNE CENTRE 18:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854107

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 08:21
 PLERGUER PLERGUER 08:29
 DINAN DINAN 08:48

854110

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 07:30
 SAINT-SAMSON-SUR-RANCE LA HISSE 07:35
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE PLEUDIHEN 07:40
 MINIAC-MORVAN MINIAC 07:47
 PLERGUER PLERGUER 07:53
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 08:02



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854117

Fréquence: LMMJVSD Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 10:52
 DINAN DINAN 11:17

854104

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 05:50
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 06:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854118

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 10:10
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 10:35

854169

Fréquence: LMMJVS- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 07:14
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 07:24
 PLANCOËT PLANCOET 07:34
 LANDÉBIA LANDÉBIA 07:44
 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 08:03
 YFFINIAC YFFINIAC 08:11
 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 08:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854172

Fréquence: LMMJVS- Transporteur: SNCF

 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 08:46
 YFFINIAC YFFINIAC 08:52
 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 09:01
 LANDÉBIA LANDÉBIA 09:19
 PLANCOËT PLANCOET 09:29
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 09:39
 DINAN DINAN 09:51

854110

Fréquence: -MMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 07:33
 SAINT-SAMSON-SUR-RANCE LA HISSE 07:38
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE PLEUDIHEN 07:43
 MINIAC-MORVAN MINIAC 07:50
 PLERGUER PLERGUER 07:56
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 08:05



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854123

Fréquence: -MMJVS- Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 13:26
 DINAN DINAN 13:51

854123

Fréquence: LMMJVS- Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 13:38
 DINAN DINAN 14:03



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854117

Fréquence: LMMJVSD Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 11:00
 DINAN DINAN 11:25

854129

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 16:55
 PLERGUER PLERGUER 17:04
 MINIAC-MORVAN MINIAC 17:10
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE PLEUDIHEN 17:16
 SAINT-SAMSON-SUR-RANCE LA HISSE 17:21
 DINAN DINAN 17:27



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854134

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 16:13
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 16:38

854124

Fréquence: LMMJVS- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 12:01
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 12:26



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854173

Fréquence: LMMJVSD Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 12:12
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 12:23
 PLANCOËT PLANCOET 12:33
 LANDÉBIA LANDÉBIA 12:43
 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 13:02
 YFFINIAC YFFINIAC 13:10
 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 13:18

854177

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 16:21
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 16:32
 PLANCOËT PLANCOET 16:42
 LANDÉBIA LANDÉBIA 16:52
 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 17:11
 YFFINIAC YFFINIAC 17:19
 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 17:27



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854176

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 13:25
 YFFINIAC YFFINIAC 13:32
 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 13:41
 LANDÉBIA LANDÉBIA 13:59
 PLANCOËT PLANCOET 14:09
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 14:19
 DINAN DINAN 14:30

854180

Fréquence: -----SD Transporteur: SNCF

 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 16:20
 YFFINIAC YFFINIAC 16:27
 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 16:36
 LANDÉBIA LANDÉBIA 16:54
 PLANCOËT PLANCOET 17:04
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 17:14
 DINAN DINAN 17:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854136

Fréquence: -----SD Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 16:21
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 16:46

854135

Fréquence: --M--SD Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 17:23
 PLERGUER PLERGUER 17:32
 MINIAC-MORVAN MINIAC 17:38
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE PLEUDIHEN 17:44
 SAINT-SAMSON-SUR-RANCE LA HISSE 17:49
 DINAN DINAN 17:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854135

Fréquence: -----SD Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 17:27
 PLERGUER PLERGUER 17:36
 MINIAC-MORVAN MINIAC 17:42
 PLEUDIHEN-SUR-RANCE PLEUDIHEN 17:48
 SAINT-SAMSON-SUR-RANCE LA HISSE 17:53
 DINAN DINAN 17:59

854181

Fréquence: -----SD Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 17:43
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 17:54
 PLANCOËT PLANCOET 18:04
 LANDÉBIA LANDÉBIA 18:14
 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 18:33
 YFFINIAC YFFINIAC 18:41
 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 18:49



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854184

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 17:51
 YFFINIAC YFFINIAC 17:58
 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 18:07
 LANDÉBIA LANDÉBIA 18:25
 PLANCOËT PLANCOET 18:35
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 18:45
 DINAN DINAN 18:56

854140

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 18:06
 PLERGUER PLERGUER 18:24
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 18:33



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854144

Fréquence: -----S- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 18:08
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 18:33

854141

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 18:39
 PLERGUER PLERGUER 18:48
 DINAN DINAN 19:06



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854148

Fréquence: ------D Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 18:39
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 19:04

854188

Fréquence: -----SD Transporteur: SNCF

 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 18:59
 YFFINIAC YFFINIAC 19:06
 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 19:15
 LANDÉBIA LANDÉBIA 19:33
 PLANCOËT PLANCOET 19:43
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 19:53
 DINAN DINAN 20:04



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854152

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 19:12
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 19:37

854147

Fréquence: -----S- Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 19:28
 DINAN DINAN 19:53



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854147

Fréquence: -----S- Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 19:40
 DINAN DINAN 20:05

854153

Fréquence: LMMJV-D Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 20:51
 DINAN DINAN 21:16



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854153

Fréquence: LMMJV-D Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 21:02
 DINAN DINAN 21:27

854159

Fréquence: ----V-- Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 22:50
 DINAN DINAN 23:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854159

Fréquence: ----V-- Transporteur: SNCF

 DOL-DE-BRETAGNE DOL 23:00
 DINAN DINAN 23:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

Ligne 7: Dinard-Dinan-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

09307 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 05:50
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 05:53
09315 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 05:56
24101 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 06:01
22801 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 06:06
40901 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 06:10
40701 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
06:13

40705 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 06:15
40703 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
06:17

40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 06:26
40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 06:30
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
06:30

40101 ÉVRAN EVRAN CENTRE 06:45
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 06:46
01701 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 06:58
23837 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE 07:28
23801 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 07:34
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 07:36
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 07:40
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:45

Ligne 7: Rennes-Dinan-Dinard (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES/GARE ROUTIÈRE 06:00
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 06:03
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 06:06
23800 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 06:08
23886 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE (L7) 06:09
23874 RENNES RENNES OLIVIER DE SERRES 06:10
01700 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 06:36
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 06:42
40100 ÉVRAN EVRAN CENTRE 06:53
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
07:04

40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 07:11
40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 07:16
40702 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
07:26

40704 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 07:28
40700 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
07:31

40900 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 07:35
22800 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 07:39
24100 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 07:45
09314 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 07:50
09306 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 07:55
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 08:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

Ligne 7: Dinard-Dinan-Rennes (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

09307 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 12:15
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 12:17
09315 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 12:24
24101 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 12:30
22801 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 12:35
40901 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 12:40
40701 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
12:43

40705 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 12:45
40703 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
12:47

40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 12:57
40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 13:02
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
13:02

40101 ÉVRAN EVRAN CENTRE 13:20
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 13:31
01701 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 13:36
23837 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE 14:03
23801 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 14:09
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 14:12
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 14:16
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 14:20

Ligne 7: Rennes-Dinan-Dinard (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES/GARE ROUTIÈRE 14:00
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 14:03
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 14:06
23800 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 14:08
23886 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE (L7) 14:09
23874 RENNES RENNES OLIVIER DE SERRES 14:10
01700 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 14:36
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 14:42
40100 ÉVRAN EVRAN CENTRE 14:53
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
15:04

40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 15:11
40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 15:16
40702 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
15:26

40704 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 15:28
40700 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
15:31

40900 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 15:35
22800 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 15:39
24100 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 15:45
09314 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 15:50
09306 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 15:55
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 16:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

Ligne 7: Dinard-Dinan-Rennes (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

09307 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 18:01
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 18:03
09315 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 18:06
24101 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 18:11
22801 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 18:16
40901 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 18:20
40701 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
18:23

40705 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 18:25
40703 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
18:27

40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 18:36
40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 18:38
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
18:38

40101 ÉVRAN EVRAN CENTRE 18:55
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 19:07
01701 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 19:08
23837 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE 19:39
23801 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 19:44
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 19:46
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 19:50
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 19:55

Ligne 7: Rennes-Dinan-Dinard (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES/GARE ROUTIÈRE 18:40
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 18:43
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 18:46
23800 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 18:48
23886 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE (L7) 18:49
23874 RENNES RENNES OLIVIER DE SERRES 18:50
01700 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 19:16
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 19:22
40100 ÉVRAN EVRAN CENTRE 19:33
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
19:44

40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 19:51
40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 19:56
40702 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
20:06

40704 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 20:08
40700 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
20:11

40900 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 20:15
22800 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 20:19
24100 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 20:25
09314 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 20:30
09306 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 20:35
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 20:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854194

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 06:52
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 07:17
 RENNES PONTCHAILLOU 07:54
 RENNES RENNES 08:06

854194

Fréquence: -MMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 06:56
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 07:21
 RENNES PONTCHAILLOU 07:58
 RENNES RENNES 08:05



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

854197

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 RENNES RENNES 16:45
 RENNES PONTCHAILLOU 16:54
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 17:36
 DINAN DINAN 18:01

854197

Fréquence: -MMJV-- Transporteur: SNCF

 RENNES RENNES 16:54
 RENNES PONTCHAILLOU 16:59
 DOL-DE-BRETAGNE DOL 17:36
 DINAN DINAN 18:01



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

42101

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 06:05
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 06:26
 PLANCOËT PLANCOET 06:37
 LANDÉBIA LANDÉBIA 06:53
 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 07:18

42102

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 06:35
 LANDÉBIA LANDÉBIA 07:01
 PLANCOËT PLANCOET 07:17
 DINAN DINAN 07:42



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

42100

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 06:40
 DINAN DINAN 07:40

42103

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 06:25
 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 07:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

42104

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 17:15
 DINAN DINAN 18:15

42106

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 17:40
 LANDÉBIA LANDÉBIA 18:06
 PLANCOËT PLANCOET 18:22
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 18:33
 DINAN DINAN 18:53



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

42107

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 18:05
 PLANCOËT PLANCOET 18:31
 LANDÉBIA LANDÉBIA 18:47
 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 19:12

42105

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 DINAN DINAN 18:20
 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 19:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINAN (22): circuits spécifiques.

 

42110

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 LAMBALLE-ARMOR LAMBALLE 18:37
 LANDÉBIA LANDÉBIA 19:03
 PLANCOËT PLANCOET 19:19
 LANGUENAN CORSEUL-LANGUENAN 19:30
 DINAN DINAN 19:50

42108

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: SNCF

 SAINT-BRIEUC ST-BRIEUC 18:40
 DINAN DINAN 19:40


